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Chronique générale.

C'est lundi prochain, 16 juin, que s'ou-vrira,
à la Chambre des députés, la discus-sion

du rapport Spuller, relatif aux pr0j.ets
de loi Ferry. L'examen du budget devait
précéder les grands débats ; mais M. le mi-nistre

de l'instruction publique a insisté
pour changer l'ordre du jour, ce qui sup-prime

du même coup la discussion générale
du budget; car le temps manquera certai-nement

à la Chambre pour l'étude attentive '
du travail préparatoire de la commission
des finances.

A.U reste, cet usage singulier, sous le ré-gime
de discussion par excellence, tend à

s'établir dans nos moeurs parlementaires.
On a les intérêts réels du pays à étudier;
on se jette dans les embarras politiques.^
Ainsi le veut le systèmg répubhcain. On ne
peut satisfaire l'epiDion publique par des
travaux utiles et des réformes néeessaii-es
on la passionne, on l'étourdit.
Il serait malaisé de trouver d'autres r^ai-f

sons de l'espèce de folie révolutionnaire qui
agite en ce moment les esprits de nos gou-vernants.

En quoi les lois Ferry sont-elles
urgentes? Depuis quand signale-t-on les
empiétements de ce que l'on est convenu
d'appeler le cléricalisme? Où ces faits d'em-
pièteraenl se sont-ils produits?
Lorsqu'il s'agit de justifier la perturba-li

tion que les brutales modifications rêvées
par M. Ferry èt Ses partisans apporteront
fatalement dans l'enseignement primaire, ^
les gens de bonne foi ne rencontrent aucun'
motif plausible.

La question du brevet de capacité, pour
les instituteurs n'esl même qu'une question
secondaire, lorsqu'on va au fond des choses.
On a beau invoquer la statistique, grouper^
des chiffres pour chercher à démontrer las,
supériorité de l'enseignement laïque sui^^
l'enseignement congréganiste, la conclusion^
que l'on en tire est mauvaise.
D'abord, on part d'un faux principe ea î

supposant que les instituteurs brevetés sont,'
à 'exclusion des autres, aptes à donner
l'instruction primaire. Quand on s'adresse à
de jeunes enfants, c'est bien plutôt la scien-ce

pédagogique qu'iUaut posséder et prati^l
quer, que la science acquise dans les livres
et sur les bancs de l'école.
D'ailleurs, l'enseignement de l'enfance esl

une sorte d'apostolat ; nul n'est mieux pré-paré
à cette mission sainte et pénible que

celui qui s'est voué au bonheur de ses sem-blables.
L'instituteur laïque a des ptéopcu-'

pations, des besoins, des intérêts qui entra-vent
souvent son zèle dans l'exercice de ses

fondions, et qu'ignore l'instituteur congre*
ganiste. |

Nous sommes loin de méconnaître l'ab^
négation dont les maîtres d'école des cam-pagnes

font preuie èt tes services qu'ils ren-dent;
mais pourquoi semer dansle corps

enseignant la défiance et la haine?Pourquoi
exclure les uns et glorifier les autres?

Les lois Ferry ne sont pas seulement un
défi au bon sens, puisque la loi de 1850
suffît à toutes les nécessités de l'instruction
élémentaire, c'est une atteinte à la liberlé du
père de famille, à la liberté de conscience, à
la liberté des cuites, au droit de réunion et

d'association ; c'est, en un mot, l'entreprise
la plus révolutionnaire que la République
ait encore tentée contre les idées libérales et
conservatrices. [Journal d'Indre-et-Loiré.]

Le X I X ' Siècle donne les détails suivants
sur le projet de loi dit de g a r a n t i e , et qui se
rattache au vole du relourdes Chambres à
Paris :

« Le projet de loi élaboré par M. Le
Royer, qualifié par quelques-uns de l o i de
g a r a n t i e , a été communiqué au conseil des;
ministres. Le garde des sceaux, paraît-il,
doit y faire quelques changements de ré-daction;

le fond est arrêté d'un c o m m u ât
accord.

» Voici les quatre points sur lesquels re-pose
le projet:

» 1" L'installation des deux Chambres à,'
Paris aura lieu simultanément; ^ "-J

» %' Le préfet de police, sans être ài'mf J
dè pouvoirs nouveaux, recevra des instruc-^
tions spéciales et devra prendre des mesures'
très-éhergiquès pour garantir la sécurité desl
délibérations^ parlementaires, prévenir ef
dissiper les attroupements, démonstrations
ou manifestations qui se produiraient autour;
des locaux occupés par les Chambres, et no-^
tamment empêcher que les pétitions né.
soient directement apportées ; '

3" Bien que le siège du gouvernement soit
à Paris, rinstallation telle qu'elle existe ac-tuellement

à Versailles sera conservée, et
chacune des deux Chambres, isolément,j
pourra de sa propre autorité aller y siéger
sur la proposition de son bureau lorsque lai
nécessité lui en paraîtra démontrée; ^

» 4° Les réunions des Congrès auronj^
lieu de plein droit el obligatoirement à Ver-x
sailles.

» Ce projet est destiné à être soumis aux-
deux Chambres comme loi ordinaire, et non'
au Congrès comme article de constitution,
après l'abrogation de l'article 9. Il sera com-muniqué

par M. le garde des sceaux à la
commission sénatoriale chargée d'examiner
le projet de résolution de M. Peyrat; mais la
communication sera faite à titre purement
officieux et ne peut être faite autrement.î
Ainsi que l'a très-clairement expliqué M. Le)
Royer à la tribune du Sénat, la Constitution
fixe, quant à présent, la résidence des Cham^i
bres, et jusqu'à ce que le Congrès l'ait rao-:
difiée en ce point, il serait irrégulier, incons-titutionnel

même, de présenter à l'examen
du Sénat une loi reposant sur l'hypothèse
d'une modification. » iiiis;
• ' • • • i

" Les vexations de toutes sortes que l'ad-^
ministration fait subir aux employés e|
fournisseurs qui ont eu le courage de signer
la pétition en ifaveur de la liberté de l'ensei-j»
gnement viennent d'avoir u n tragique résulr^
tat à Narbonne. ,f

S / Dans cette ville, la municipalité, abusant^
; de tous ses droits, a fait copier les signalu-
res des pétitions qui lui avaient été laissées
à légaliser, pour retenir les noms de ceux
qu'elle pouvait atteindre de près ou de loin.
Or, un M. Boisseau, tailleur, fournisseur de
{la commune, avait signé la pétition.
} Son nom avait été remarqué à la mairie.
Le commissaire de police l'iqterrogea sur \an
' véracité de sa signature : il enl la faiblesse
de nier la vérité. On rédigea alors une déclar,

I ration qu'on lui fit signer. >;
Le malheureux Boisseau, tout bouleversé

par la tournure que prenait cette affaire, et

ayant conscience de la faute qu'il avait
commise en laissant la trace écrite d'un faux
témoignage, perdit complètement la tête.

Une enquête judiciaire allait être faite, à
la suite de laquelle on découvrirait inévita-blement

la vérité, car il y avait des témoins
incontestables. Il vit qu'il allait être perdu
d'honneur et mit fin à ses jours.

Les agents de la municipalité de Nar-bonne
qui ont ainsi entravé la liberté des

citoyens auront à se reprocher la mort de ce
malheureux homme, qui avait obéi à un bon
mouvement en signant la pétition contre les
lois Ferry.

* *

AFFAIRE DES JUGES DE BAUGE EN CASSATION.

Séance du \ 3 j u i n .

M. le conseiller de Chennevière, chargé
du rapport de l'affaire, a présenté des obser-vations

concluant à la suppression des mo-tifs
du jugement du tribunal de Baugé.

M. le procureur général Bertauld a pris
ensuite la parole, pour établir que le tribu-nal

de Baugé s'était livré à la censure d'un
acle législatif.

Après une demi-heure de délibération, la
cour a rendu un arrêt aux termes duquel les
motifs du tribunal de Baugé, qui attaquent
l'ordre du jour de la Chambre, sont annulés.

On avait annoncé un incident qui n'a pas
eu lieu.

• •

* *

S. A. R. M«'le prince d'Orange est mort
cette semaine à Paris.
L'héritier présomptif de S. M. le roi des

Pays-Bas était né à La Haye le 4 septembre
1840. Il était lieutenant-amiral et général
d'infanterie.

C'est uno perle que tous les Français
ressentiront vivement, car le prince aimait
la France et en avait fait sa patrie d'adop-tion.

C'était de plus un Parisien, dans toute
l'acception du terme, et de tous les princes
étrangers, ce fut celui qui compatit le plus à
nos malheurs. •

Le corps du prince va être embaumé et'
transporté à l'ambassade de Hollande, où ir
sera exposé sur un lit de parade, avant d'ê-,
tre transporté en Hollande, où auront lieiP
les obsèques. >

Par suilede ce décès, le prince Alexandre,
né le 25 août 1851, devient l'héritier pré-somptif

de la couronne de Hollande etprèndl
le titre de prince d'Orange. *

Le Président de la RépubUque a envOyft
un officier à la légation des Pays-Bas portée
ses compliments de condoléance pour la fa*
mille royale de Hollande. '^J »*

* *
'i

Le maire de Valence vient de prendre un^
arrêté interdisant les processions dans cette'
ville sous prétexte que les processions se-raient,

en ce moment, une cause possible
de manifestations contraires à l'ordre public.
Voici en quels termes M»' l'évéque de Va-lence

a accusé réception au maire de son
arrêté :

« Monsieur le Maire,
» J'ai l'honneur de vous accuser récep-tion

de l'arrêté, en date du 6 juin 1879fî
par lequel vous avez interdit les processionsn
dans la commune de Valence. vi

» Au nom des droits de l'Eglise que vous'
méconnaissez ;

» Au nom du clergé et des fidèles que

vous blessez profondément dans leurs con-victions
les plus chères ;

» Au nom de toute la population hon-nête,
c'est-à-dire de l'immense majorité des

habitants de Valence, à qui vous faites in -jure,
en supposant gratuitement que hs

processions seraient, en ce moment, une cause
possible de manifestations contraires à l a p a i x
et à l ' o r d r e p u b l i c ,

» Je proteste contré l'interprétation ntu-
velle et arbitraire que vous donnez à la loi
et contré l'application odieuse que vous en
faites. ^

» Je suis, monsieur le maire, votre très4
humbles serviteur.

* *

Aux gros n n o t m
l a Bépubllqiie reconnaliisantei

On assure que dans leur admiration pour
la hardiesse de langage du citoyen M argue
heureux imitateur dù mot dé Cambrbnné,' ^
les radicaux, n'osant encore lui élever des
statues, se contenteraient de créer pour lui
un poste d'honneur, et de placer une senti-nelle

â sa porte.

\
Jk quoi Itent l a lrenoBMaééf>

Il y avait autrefois un député aussi obs-cur
qu'ambitieux, et qui par ses discours ne

parvenait pas à se faire remarquer dans les
rangs de la gauche républicaine.

Mais voilà que , dans un excès d'em-
portemèiit, au milieu de l'effervescence d'un
débat orageux , il laisse échapper un mot
d'un naturalisme dégoûtant, qu'on pardonne
à peine à Cambronne, et dont l' îssommotr
ne voudrait pas. s
D'emblée l'homme obscur est mis en lu-;

mière; il devient légendaire, et la postérité?
la plus reculée associera le noaa de Marguet
à celui du héros de Waterloo. iptiâ'

A quoi tient la renommée? l;"
tn

lie mot AeH . Hargne.

Le scandale est contagieux, et leslangues
républicaines se délectent è répéter lé mot
qui ne contraste point avec les parfums dU-
nouveau régime.

A Avignon, les conseillers anti-procession;~
nistes ont, dit-on, jeté à la face de M. Poncet
(le maire nommé cependant sur la désigna-tion

du préfet Spuller), l'apoglrophe que
%. Margue lançait, il y a cinq jours, à Mi>
Cevert, en pleine séance do la Chambre. ,
' LaRépublique se naturaUse.

' M. Chavoin, député, au nom d'un grand
nombre de ses collègues a déposé il y a
quelque temps un projet de loi, tendant à
modifier la loi actuelle sur la chasse. D'a-près

ce nouveau projet, l'impôt sur les per-mis
de chasse serait aboli, mais il serait

remplacé par une redevance de 3 fr. par an
pour un fusil double et 1 fr. 50 c. pQur un
'fusil simple, pouvant servir à la chasse. La
quittance de cette somme versée, eptre les
mains du percepteur tiendrait lieii de perr-
I nais de châsse. Un droit de 5 fr. par an s,er
; rait payé par ceux qui voudraient chàsisêr
' par des proiîédés autres que le fusil, déjà au-torisés

par la loi. Là cbmfiaission chSrgéè
i^eiaminer cette proposition l'a prise e à
I considération, par-suite elle» reviendra dé-^
^ vant la Chambre des députés pour y être



disculéo. Il esl à remarquer que beaucoup
de dépulés sonl parlisans de laisser la
chasse complélemenl libre el de remplacer
l'iropôl du permis de chasse par un impôl
sur la poudre.

E t r a n g e r .

L E S NOCES D'OR DK L'EMPERKHR GDILLIUMB.

Il n'est pas donné à beaucoup de souve-rains
de pouvoir célébrer leurs noces d'or,

le cinquantième anniversaire de leur ma-riage.

L'empereur Guillaume, doué delà robuste
vilahlé des Hohenzollern, esl le cinquième,
prince de sa maison auquel ail été accordée'
cette faveur.

Le premier fut Jean, surnommé l'Âl-
chimisle, qui naquit en tiOO et mourut en*
4474.

Les trois Qls de Frédéric-Guillaume I"'
eurent aussi le privilège de voir la cinquan-,
tième année de leur mariage : Frédéric la
Grand, le prince Henri, son second frère,
et le prince Ferdinand de Prusse, le Iroi-,'
sièmçL J
L'empereur actuel esl donc bien le cin-quième

qui ait assez vécu pour célébrer ses**
noces d'or. '

Beaucoup d'aulres onl pu célébrer leurs'
noces d'argent, tels les trois fils de Frôdéric-
Guiilaumo III ; — et le princeCharles, frère
de l'empereur actuel, qui avail épousé la,
soeur de l'impératrice, n'avoil plus qu'utt
seul jour à courir pour arriver au cinquan-'
tième anniversaire de son mariage, lorsquei
sa femme mourut en 1877.

Une dépêche annonce que le vieil empe-reur
paraissait à peu près remis de sa chute

du 2 juin. Il marchait en s'appuyanl sur
une canne ; il a pu se tenir debout devant
le trône pour recevoir toutes les dépula-
tions.

Pendani la cérémonie religieuse, il parais-^
sait fort ému : on l'a vu à plusieurs reprise»
essuyer ses larmes..,;;^ V/îftart'ft r ^ , m , h " i -

Clironiqae militaire^

En outre de l'Ecole des sous-officiers
d'infanterie du campd'Avor, M. le général
de Cissey, commandant du 4 4* corps d'ar-mée,

inspectera, en 4 879, l'Ecole mililaire,
supérieure, l'Ecole spéciale mililaire de
Sainl-Cyr, le Prytanée militaire de La Flè-che

et l'Ecole d'essai des enfants de troupe
de Rambouillet^^ ^^^^

Dorénavant, et à la suile d'une décision'
doM. le ministre de la guerre, le pantalon
de treillis, en usage dans les régimenls de
cavalerie, sera également en usage dans les.
régiments d'infanterie. ''i
Chaque homme recevra deux panlalé'nsr

le numéro un el le numéro deux.
Celte décision ministérielle sera vivement

goûtée de nos fantassins.

Les inspecteurs généraux de corps d'armée
viennent de recevoir des instructions au sujet du
mandat qui leur esl conGé. p

Ces instructions complètent celles qui leuf
avaient élô déjà données. Les inspecteurs géné-raux

exerceront leurs fonctions d'une manière
permanente pendant toute l'année que doit durer
leur mission. Ils devront s'assurer de la situatioil*
de tout ce qui intéresse la défense du pays. A cet
effet, ils passeront des inspçclions inopinées à
n'importe quelle époque, sans qu'ils aient à rece-voir

de nouveaux ordres du ministre de la guerre,
mais sous la réserve qu'ils donneront avis de leur
arrivée dans la place où ils auront l'intention de
procéder à une inspection généraie, au général
commandant le corps d'armée dans la région du-jf)
quel se trouve cette place.

Ils pourront réclamer des généraux chargés des
inspections ordinaires, ainsi que des commandants
de corps d'armée, tous les renseignements dont ils
auront besoin. Les rapporls généraux des inspec-,j
tions ordlnaîrei et les rapports d'ensemble ëlablîs
par les commandants de corps d'armée leur seront
adressés pour être ensuite transmis au painistre de
la guerre avec leurs observaUons.
Enfin, leur mission ayant un caractère absolu-ment

tàilitaire, les inspecteurs généraux ne rece-vront
pas d'honneurs particuliers, et il ne sera fait

aucune réceptioi^ ofQcielle, ce qui prouve encore^:>

comme nous l'avons déjit dit, que leurs fonctions
ue sont pas du lout colles du commandant d'armée.

La revuo annuelle des troupes du gouver-nement
mililaire de Paris aura lieu décidé-ment

à Longchamps, soit lo dimanche 13
juillet, soit le dimanche suivant.

Le général Aymard, gouverneur de Paris,
passera la revue. Le Président de la Répu-blique

el les ministres se tiendront dans la
tribune officielle.

On disait hier que la remise des drapeaux
serait probablement ajournée à l'an pro-chain.

Un journal annonce.ce malin qu^
celle cérémonie concordera avec la reatréo
des Chambrés ; elle aura lieu au commence-ment

de novembre et probablement sur la
pelouse de Longchamps.

Chronique locale eî de l'Ouesl

i—rb-, Saixm. xxr'.

InterdiCjtion des Processions.

M«' l'Évêque, s'associaiït au deuil des
catholiques deSaumur, a adressé au clergé
de la ville la lellre suivante : „) fd

« Angers, le 13 juin 1879.
» Monsieur le Curé,

» J'apprends avec une vive douleur que
les catholiques de la ville de Saumur seront
privés, celle année, du bonheur de rendre à
Notre Seigneur Jésus-Chrisl présent dans la
sainte Eucharistie l'hommage extérieur el
public de leur foi el de leur amour. Cette
procession de la Fête-Dieu , si chère aux
populations, consacrée d'ailleurs par l'usage
el par le temps, semblait désormais à l'abri
de toutes les vicissitudes des événements.
Jamais le moindre désordre n'élail venu
troubler une cérémonie exclusivement reli-gieuse.

Les dissidents eux-mêmes compre-naient
à quel poinl il eût été peu sage de

prétendre que la présence de 150 protes-tants
suffit pour empêcher 12,000 calholi-

ques do manifester publiquement leur»
croyances. Aussi, pas plus hier que dans le
passé, le chef de la communai;tô dissidente,
seul autorisé pour parler en son nom, n'al-il
élevé à cel égard aucune réclamation. Il a
fallu arriver aux tristes temps où nous som-mes

pour voir apporter de telles entraves à
la liberié religieuse. C'esl là , pour la ville de
Saumur, une grande humiliation, el que
tous ses habilanls ressentiront profondé-ment.

Tandis que, partout ailleurs dans
l'Ouest de la France, les catholiques seront
hbres d'offrir au Dieu de l'Eucharistie un
hommage public, seuls, vos paroissiens res-teront

privés de cette consolation ; comme si
dans voire noble cité , si renommée par la
politesse et la douceur de ses moeurs, il avail
pu se trouver un seul homme, assez peu sou-cieux

de son propre honneur, de la liberté
el de la paix publique , pour songer un seul
instant à vouloir troubler ses concitoyens
dans lamanifestation de leur foi. " rx^' i
: » Je comprends, Monsieurle Curé, la
' tristesse qu'éprouvent les catholiques de
Saumur devant une telle privation, el je
vous charge de leur faire connaître combien
leur Evêque esl sensible à leur peine. Celle
douleur, lous leurs frères de l'Anjou la pari<
lageronl d'un bout du diocèse à l'autre.

» S'il esl pénible à vos chers paroissiens
de voir se transformer en jour de deuil un
jour qui remplit d'allégresse lout le monde
calhohque, ils sauront du moins compenser
par la ferveur de leurs prières ce qui aura
manqué à l'éclat elà la solennité de leurs dé-monstrations

de foi et d'amour envers la
sainte Eucharistie. Des communions plus
nombreuses, des visites plus fréquentes au
Sainl-Sacremenl, des stations plus prolon-gées

dans l'église, voilà les actes de piété el
les exercices de dévotion par lesquels ils s'ef-forceront

da suppléer au défaut d'hommages
extérieurs el publics, le jour même de la
Fête-Dieu et pendani toute l'Octave. Se rap-pelant

le précepte du Sauveur, qu'il faut
rendre le bien pour le mal, ils ne manque-ront

pas de prier pour ceux qui les auront
contrislés, afin que Dieu ramène dans lous
les coeurs le sentiment de la justice et de la
charité chrétienne.

» C'est pourquoi. Monsieur le Curé, vou-lant
fournir aux cathoUques de Saumur le

moyen d'entrer dans les intentions de la
sainte Eglise, autant qu'il est en leur pou-voir,

j'ai décidé quo le salut solennel du
X.-S.-Sacrement serait donué «uccessivo-

menl, le jour de In Fêle-Dieu, dans les qua-tre
églises paroissiales de Saumur : à 2 ,

heures, dans l'église Saint-Pierre; à 3 hcu-ros,
dans celle de Nantilly ; à 4 heures, dans,

celle de Saint-Nicolas ; à 5 heures, dans celle
do la Visitation.

» J'invite lo clergé el les fidèles de la ville
de Saumur à so rendre individuellement à
chacune de ces quatre stations, autant qu'il
leur sera possible. Avant In bénédiction du
Saint-Sacrement, on chantera dans chaque
église le psaume M i s e r e r e , avec le P a r c e D o -m
i n e , trois fois répété, el l'oraison : Dcus, q u i

c u l p a offenderis, et p a n i t e n t i a placaris, etc. i
» Agréez, M.onsieur le Curé, l'assurance

de mon sincère attachement.
» C H . - E M I L E , EV. d'Angers. »

On nous prie d'annoncer quo les messes
à l'église Saint-Pierre seront dites demain
aux mêmes heurtes (jue les dimanches ordi-naires.'

En signe de deuil, la messe paroissiale
de 10 heures sera une messe basse ; elle se-ra

suivie du chant du M i s e r e r e . '.fio^itù •
C'est évidemment celle à laquelle s'empres-seront

de se rendre tous les fidèles de la pa-roisse.

A 4 heure 4/2, les psaumes des vêpres se-ront
psalmodiés.

PAROISSE SAINT-NICOLAS.

D i m a n c h e 4 5 j u i n 1879. -
, Saint-Sacrement.

Fête diii

Première messe, à 6 heures.
Deuxième messe, sans solennité, à 40

heures, suivie du chant du M i s e r e r e .
Troisième messe, à midi. .^ eii « :

A 4 heures de l'après-midi, prières ex-piatoires
et bénédiction du T.-S.-Sacremenl.

En présence de l'exaltation des habilanls
de Saumur, privés des processions, et dans
un bul facile à comprendre, on s'applique à
répandre le bruit que l'arrêté du 12 juin a
été molivé principalement par l'annonce,
faite dans chaque paroisse le dimanche 6
juin, du dépari de la procession et de son
itinéraire.
C'est évidemment pour donner le ĉhange.
Aucun arrêté n'ayant élé pris jusqu'au 6

juin par l'administration municipale, et le
voeu duConseil ne pouvant faire loi, le clergé
non-seulement pouvait, mais devait annon-cer

une procession d'obligation lanl qu'elle
n'esl pas arrêtée par la force.
Dans les huit jours qui onl précédé la

Fêle-Dieu, les publications, communica-tions
et invitations onl élô faites suivant les

usages anciens et strictement suivant les
prescriptions du Concordat.
Pour chercher ainsi à faire peser sur au-trui
toute la responsabilité de cel inquali-fiable

arrêté, il faut en avoir honte, et être
dans l'ignorance de ce qui se faisait jadis et
de ce qui esl obligatoire.

L'arrêté préfectoral nommant M. Com-bier
délégué faisant fonctions de maire esl

daté du 4 2 juin.
L'arrêté de M. Combier portant inlerdic-

lion des processions est de la même date.
Hier, dans la journée, cet arrêté a élô pla-cardé

sur tous les murs de la ville. ' *
A sa lecture, les commentaires allaient

leur train.

L'eflfel produit, dans notre ville, par l'in-terdiction
des processions, esl tout aulre

que ne se l'étaient promis les promoteurs de
celte idée malheureuse à lous égards.
C'esl un toile général qui s'élève de toutes

parts, el nombre de républicains de bon
sens ne se fonl pas faule de s'associer aux
récriminations bien fondées de noire popu-
l a t i o n . x u j . î 'uujjn »i% s»Ui«M.*/..u.;i,

On nous apprend que Irois nouveaux
conseillers, ne pouvant approuver l'arrêté
impopulaire interdisant les processions, au-raient

donné leur démission.

La nouvelle adminislralion municipale de
Saumur ne sera pas constituée avanl que le
Q<ÎP8ftil,oe,ftQit,C9mplélé.

Nous avons reçu hier une lellre signée :
v r a i républicain. Nous sommes loul dis-posé
à l'insérer, si l'autour veut bien se faire

connaître de nous. Il esl bien entendu que
son nom ne sera pas livré au public.

J n ^ nous communique les ligoos
sui.

« La suppression des processions a élé
pour lous les catholiques un coup de foudre
A voir la Irislesse et la consternation géné
raie des chrétiens de Saumur, on dirait Q\Z
chaque famille a été attristée par quelque
deuil profond. Chacun so sent frappé g!
coeur, chacun se sent atteint dans ce qu'ji „
de plus cher el de plus sacré, dans ce qu'il
pouvait croire le plus inviolable, dani la
personne si auguste el si vénérée du Fils de
Dieu . devenu, par son Incarnation el l'Eu,
choristie, le frère dévoué el le meilleur ami
do l'homme.

» Si le frère esl humilié de l'insulte faite
à son frère, si l'ami souffre de l'afîronl fait i
son ami, nous aussi nous sommes inconso-
labiés de voir refuser à Noire Seigneur
Jésus-Chrisl les honneurs d'un hommage
public auxquels lui donnait si bien droit son
infinie bonté.

» Aussi n'avons-nous poinl appris sans
en êlre vivement émus qu'un grand nombre
de personnes de la cité ont l'intention de
fermer leurs maisons, demain dimanche
et de revêtir leurs habits de deuil. '

» Un C a t h o l i q u e de Saumw. %

Voilà déjà longtemps qu'on se plaint è
Saumur de l'exiguïté de la salle d'attente à
l'hôtel des Postes el Télégraphes. On s'y
coudoie el on s'y bouscule d'une façon in-
convenante, el les porles qu'on ouvre ou
: qu'on ferme battent sur le dos des person-nes

groupées aux guichets.
Il y a au moins quatre ou cinq mois da

cela, on nous dil que la municipalité s'oc-cupait
de l'agrandissement de cet éttoU

vestibule, el cependant rien n'a élé fail en-core.

A qui faul-il donc s'adresser pour obtenir
que le public soil admis dans une enceinte
plus décente?
Esl-ce à nos édiles ou auminisière des

Postes el Télégraphes?

Le pétitionnement pour le maintien de la
liberté d'enseignement a atteint le chiffre
total de 4 million 468,703 signatures.

Le département de Maine-et-Loire esa
donné 44,861. Après le déparlemenl du
Nord, c'est le nôtre quia produit le plus.

La Loire-Inférieure, 25,000 signature».
La Vienne, ^^'^ 42,347 —
Les Deux-Sèvres, 9.448 —
La Vendée, 49,569 —
L'Indre-el-Loire, 9.859 —
La Sarthe, 31,968 -
La Mayenne, 20,208 —

F Ê T E S DE VERRIE-SAUMUR
21 , 22. E T 23 JUIN 1879.

RÉUNION DE PRINTEMPS.

P r e m i e r j o u r , samedi 2 i j u i n ,

T î n wmmmê
A 1 heure : PODLE D'BSSAI.

A 3 heures : PRIX DE VERRIE. — Un objet d'art
et une bourse de 500 fr., offerts par les membres
du Tir aux Pigeons de Saumur, ajoutés à une pouls
de 50 fr. Lepremier recevra 40 0/0 sur les en-trées

; le deuxième , 26 0/0 ; le troisième, 15 0/0 ;
7 pigeons. - Distance : 26 mètres.
Entrée publique : grande enceinte, Sir.; «Q"

ceinte réservée, iOfr.
D i m a n c h e 23 j u i n .

V COURSES DE VERRIE-SAUMUR.
L u n d i 2 8 j u i n .

Xe tir sera ouvert à 11 heures. ^
A 3 heures 1/2 : ;

PAPER-HUNT
Un Whip d'honneur ajouté à une poule de 40 fr-

au premier, après que le second aura '"P!^
entrée, pour tous chevaux. Tenue milita»»
habit rouge. — Dislance : 8 kilomètres.

Rendez-vous à la R o n d e , à 3 heures l l 2 -
N . - B . — Les veilures pourront facilement sui»

les péripéties de la course. ,. „ni
Il est expressément défendu aux cavalier*

ne prendront pas i»art h la course de qu'""
chemins et de sauter les obstacles. .

Les C om m i s s a i r e s dém^j
E. PEOCST, G . GDIHEBBKT, BBBTHIB».

Comme les années précédentes, 'j^L^g,
naux des villes voisines, Angers, ro'.^g
Niort, Nantes, etc., onl pubhé '"'" âns '
des processions qui auront lieu dema»
ces localités. i> de l'g"®

A Nantes, la musique du ĵj îoD»
étant convoquée, ainsi que nous w



hier, aux processions do la Fête-Dieu, les
dimanches 4 5 et 22 courant, ne se fera pas
entendre, ces deux jours-là, au Jardin des
Plantes.

Son Em. le cardinal Pie, évêque de Poi-tiers,
arrive aujourd'hui à Niort. Il prési-dera
demain dimanche, en celte ville, la pro-cession

solennelle de la Fêle-Dieu.

LES PROCESSIONS A TOURS.

On lit dans YIndépendant d'Indre-et-Loire:
« Comme nous l'avons dithier, la séance

du Conseil municipal de nlercredi soir a été
des plus chaudes. Un des membres du con-seil,

radical à lous crins, a, paraît-il, débité
une philippique des plus véhémentes. On"
assure que M . Daunassaqs n'apas été mé-nagé

par le fougueux orateur. ~
» Quoiqu'il en soil, M . Belle, qui ne veut

point déférer au voeu des anti-procession-
nistes, a trouvé uno majorité en sa faveur
dans le Conseil. Les processions auront donc
lieu. »

Nous lisons dans le Journal d'Indre-et-
Loire :

« C'était hier (jeudi) la Fête-Dieu.'Suivant "
un usage qui a élé suivi en France dès l'o-rigine

de la fondation, elle sera célébrée
dimanche, à quelques rares prohibitions
près, par ces processions légendaires, tou-tes

pleines de fleurs répandues à profusion
à travers les chemins, sous le ciel éclatant
de juin, qui, ce jour-là, épargne généra-lement

ses ondées perfides et imprévues.
» Le culte catholique a ajouté à sa poésie

en créant cette fête il y a environ cinq siè-cles,
car ce n'est qu'après le concile tenu à

Vienne en 1312 que la Fête-Dieu, ou fête*
du Saint-Sacrement, fut définitivement ins-tituée.

Il y a comme une tradition de théo-ries
antiques dans cette solennité, qui exige

le grand air, la lumière, l'espace, les dais
brodés d'or, les fleurs rutilantes au grand
soleil. Il faut vivre dans notre étrange épo- ^
que de positivisme pour s'expliquer la pros--;^
cription dont on frappe aujourd'hui la fêté
la plus populaire assurément qui soit au,,
monde^puisqu'elle ne cotite rien, que IOMÛI
le monde peut en profiter, et qu'elle n'est
possible qu'à lacondition que chacun y par-ticipe.

»

Et dire que c'était pour suivre l'exemple
du Conseil municipal de Tours que celui d<i|t
Saumur avait émis le voeu eta voté ensuite la
suppression des processions!

Le conflit que nous avons signalé entré
l'autorité militaire et le conseil municipal, à
Avignon, vient d'être tranché dans le sens
de l'autorisation de la procession de la Fête-_
Dieu et de la présence des troupes à cette cé-;
rémonie. Mais le conseil a voulu atténuer"
sa défaite par une mesquine tracasserie. Il
a émis un voeu tendant à interdire «uSaint'i'
Sacrement l'accès de la place de l'Hôtel-de-
Ville, et l'autorité administrative s'est em-pressée

decondescendre à l'invitation muni-cipale.

Nous apprenons en même temps que l'iti-néraire
habituel de la procession dans laj,

ville de Nancy a été modifié de manière à
diminuer la grandeur et l'éclat de cett«e
pieuse manifestation de la foi catholique.

Nous rappelons que les courses d'Angers
auront lieu demain dimanche et mardi pro-chain.

______

Grande affluence de monde, mardi, à
l'église Saint-PierredeChaillot, où l'on célé-brait

le mariage de M. le vicomte Reille et
de M"»de Dreux-Brézé. L'oncle de la mariée,
M*' de Dreux-Brezé, archevêque de Moulins';-
a donné la bénédiction nuptiale aux deux
époux.
Parmi la foule aristocratique qui se pres-sait
dans la sacristie pour saluer les mariés,

nous avons remarqué MM. le général Reille,
oncle du marié ; les maréchaux de Mac-^
Mahon, Canrobert, le duc de Nemours, le
prince d'Essling, le prince de Ligne, le
général Martimprey, gouverneur des Inva-lides

; M"" les maréchales Niel et Pélissier,
etc.

Un grand nombre d'ofîiciers d'artillerie
assistaient également à cette brillante céré-monie

, qui a éié terminée à une heure un
quart. [Paris-Journal.]

Parnay. — Lundi soir, M. le curé de
Parnay, en entrant dans son église, vers
6 heures du soir, aperçut un jeune homme

de 47 ^ 48 ans qui semblait en prières.
Son allure lui partit suspecte, et il l'invita
à sortir, ce qui fut exécuté sans difficulté.
Le lendemain matin, M. le curé trouva un
des troncs de l'église forcé à l'aide de fortes
pesées, opérées avec un ciseau. Ce tronc,
qui devait contenir une vingtaine de francs,
avait naturellement été pillé, il ne restait
qu'un franc et quelques centimes. Les soup-çons

planent sur le jeune homme, dont le
signalement est connu.

GRÊLE ET-ORAGES.

On écrit de Saint-Pierre-de-Tournon au
Journal d'Indre-et-Loire :

« Le dimanche 8 de ce mois, un violent
orage a éclaté sur notre commune. La fou-dre

esl tombée sur la ferme de la Btîverie.
Le fluide électrique a pénétré dans l'écurie
et atteint le sieur Louis Dumas, fermier,
qui esl resté sans connaissance pendant
dix minutes. Il a asphyxié trois boeufs et
est sorti parla toiture, en enlevant plusieurs
tuiles.

» La perte, pour le fermier, est évaluée
à 1,300 fr. environ. »

— Le même jour, une grêle abondante
est tombée dans le département de l'Indre.
Les communes qui ont été le plus éprou-
Y é e s s o n t celles de Vendoeuvres, Villedieu,
Villejoujun, Vineuil, Levroux, Vatau, Meu-
net et Liniez. Les dommages causés par
cette grêle sont évalués à 188.000 francs.

Dimanche dernier, dans la soirée, une
grande quantité de grêle est tombée à
Luynes et a causé des dégâts importants,
particulièrement dans les vignes situées au
lieu dit les MouHns-à-Vent et les Panchiens.
Ces pertes sont évaluées à 44,300 fr.

phéons et de musique de Poitiers, je dois venir pro-tester
contre les imputations, qui semblent devoir

m'alteiadre le premier.
» C'est moi qui ai fourni ces médailles sur la

demande de la Commission municipale chargée du
concours.

» Ces messieursj désirant avoir des médailles
d'or format de cent francs, prix normal et iné*ita-
ble des médailles pleines, à un prix inférieur, je leur
ai dit, en montrant un type, que mayennant 80 fr.
je pouvais leur fournir des médailles de même di-mension,

mais creuses. Il en' a été de même pour
celles de vermeil.

» J'ai donc fidèlement exécuté la commande qui
m'a été donnée et je n'entends pas permettre que
la Commission paraisse vouloir mettre sur le
compte d'une fraude, qui semblerait être mon fait,
le résultat d'un» économie qu'elle regrette aujour-d'hui.

» Veuillez agréer, Monsieur le directeur, t i c ^ i . ,
» M^TATEE. »

De tout cela il ressort que les médailles
remises aux sociétés musicales avaient une
valeur très-inférieure à celle qui était indi-quée;

d'autant plus inférieure que les mé-dailles
soufflées, c'est-à-dire creuses, tom-bent

dans le domaine de la bijouterie ; elles
subissent un travail, unemanipulation qui
sont inutiles pour les médailles pleines.
Ainsi, par exemple, une médaille pleine

de 4 00 francs, frappée à la Monnaie, a la
même valeur intrinsèque qu'une pièce de
400 francs en or, tandis que les médailles
creuses fabriquées par le bijoutier, ayant
la même dimension qu'une médaille pleine
de 400 fr. et la même épaisseur, et qui est
rendue au public80 francs, ne pèse en réa-lité

que48 francs d'or, contrôle compris.
Il y a, comme dans tous les articles de bi-jouterie,

une façon qui doit être comprise
dans le prix de vente et qui est estimée à
environ 30 francs.
Voilà pourquoi lamédaille refusée par la

Société musicale de Châtellerault ne pesait
que 4 5 grainmes. »

LES MEDAILLES DU- CONCOURS MUSICAL
DE POITIERS.

;^OUS lisons dans le Journal de l a Vienne :
Dès mercredi, un bruit qui jetait une vive

émotion courait en ville. Ondisait que les
médailles décernées è l'occasion du con-cours

d'orphéons mardi dernier élaient
fausses ; qu'elles étaient en carton, recou-vertes

de chaque côté d'une simple feuille
d'or, et que les sociétés qui les avaient re-çues

s'étaient empressées de les retourner à
la municipalité.
Quoique exagéré, le fait est vrai. Les mé«

dailles d'or et de vermeil ne sont pas en car-ton,
mais elles sont souffiées, c'est-à-dire

creuses. Elles sont donc loin d'avoir la va-leur
qui leur était attribuée. l

Voici du reste la lettre queM. le maire de
Poitiers recevait hier et qui révélait le fait: |

^ \ « Poitiers, le 11 juin 18'?9. *
» Monsieur le Maire,

» Vous serez sans doute surpris de voir retour-ner
la médaille offerte à la musique d'harmonie de

l'Union musicale de Châtellerault. Tout en vouai
remerciant de la bienveillance de votre accueil et
de l'offre généreuse d'une médaille d'or, non à
notre Société, mais à la i" division, i " section^
des musiques d'harmonie, nous craignons qu'il n»>
se soit produit dans la distribution des récompen.*'"
ses une erreur matérielle involontaire que nous va- •
nons vous prier de vouloir bien faire vérifier.

> Veuillez agréer. Monsieur le Maire, et faire
agréer à Messieurs les membres du Jury, au nom
de tous mes musiciens, l'assurance de leur recen-^
naissance.

» Le Président, A. PBOA. »

Immédiatement M. le Maire a adressé
M. Proa et à tous les présidents des Sociétés^
musicales auxquelles des médailles ont été
décernées, une lettre ainsi conçue :

« Monsieur le Président,
» La ville de Poitiers a la douleur d'apprendre

à l'instant que, par une erreur dont la justice re-cherche
l'origine coupable, des médailles d'une

valeur très-inférieure à celle indiquée au pro-gramme
ont élé distribuées aux Sociétés musicales

qui ont pris part au concours du 9 juin.
» Veuillez me renvoyer immédiatement votre

médaille pour que je puisse la remettre, après
examen, s'il y a lieu, entre les msùns de Monsieur
le juge d'instruction.

» Vous recevrez, dans le plus bref délai, la mé-daille
qui vous a été décernée par le Jury.

• Agréez, Monsieur le Président, etc.
» Pour le maire empêché,

» Signé : A. DoDCKT, adjoint. »

Voici maintenant, comme complément
'^e ces deux documents, la letlre que nous
adresse M.Métayer, qui a fourni les médail-les

en question :

c Monsieur le directeur,
» En présence du bruit qui se fait autour de la-

contestation de la valeur matérielle des médailles,
I offerte aux sociétés musicales, du concours d'or-

F a i t s d i v e r s.
On écrit de Lyon, 4 2 juin :
« Un terrible ouragan a ravagé, la nuit

dernière, plusieurs comoiunes du déparfe-
menlidu Rhône, notamment celles de Anse,
Lachassagne, Teizé, Lucenay, Bois-d'Oingt,
etc.

» Cette effroyable convulsion atmosphé-rique
a élé accompagnée d'une véritable

trombe degrêle, qui a causé d'irréparables
désastres.

» Les grêlons étaient gros comme des
oranges. Les vignes et les blés sont broyés,
les prairies hachées, les arbres fracassés,
les maisons dévastées...

» Des chevaux ont été tués par la chute,
de ces projectiles da glace et des voituriers
grièvement blessés.

» De nombreux cultivateurs sont réduits
à la plus affreuse misère. Partout la ruineet
la désolation. On évalue les dégâts à plus de
dix millions 1

» Il est urgent que le gouvernement avise
au plus tôt et vienne au secours de cette ter-rible

infortune. » r ru ^ .., »Vi4,^

BOURSE DE PARIS i
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Rente 3 0 / 0 . . 82 50 ;
Rente 4 1/2 112 »»
Rente 5 0/0 . 116 50,
Rente 3 0/0 amortissable . . . 85 10^

BULLETIN HEBDOMADAIRE DE LA BOURSE.
12 juin 1879.

Depuis le commencement du mois, nous assis-tions
à 'un véritable enlèvement des cours, mais

depuis deux jours les hésitations sont évidentes,
elles onl certainement pour cause principale l'im-pression

de la séance de lundi. Le 5 0/0, avec une
tendance à la réaction , cote 116 fr. 82, le 30/0
83 tr. 15 et l'Amortissable 85 fr. 40. Il est bon
de noter que le mouvement de hausse ne pouvait
pas conserver les mêmes allures jusqu'à la pro-chaine

liquidation ; i l était même nécessaire de
provoquer un peu de baisse afin de forcer les ache-teurs

de la dernière liquidation, mais i l est aussi
bien difficile auxmeneurs de laisser fléchir le mar-ché

dans des proportions inquiétantes, car leurs
positions deviendraient impossibles à liquider, les
contre-parties leur manquant.
Les valeurs de crédit suivent toujours les rentes.

La Générale, après avoir fait 515 fr., est revenue à
502 fr. 50. Il y a peut-être quelques doutes sur la
réussite de la souscription aux32,000 actions de la
Métropole. La majoration de 225 fr. par action
était trop forte, surtout par une société en voie de
formation. La Banque deParis est k 815 fr., le Crédit
foncier à 817 fr. 50, la Banque italienne à 465 fr.,
et la Banque égyptienne à 622 fr. 50. L'Union Gé-nérale

est en hausse à 623 fr. 75, La Banque d'Es-compte
est en perte à730 fr.

Les valeurs turques sont en réaction sensible.
On cote ia Banque ottomane à 511 fr. et le Turc 4
11 fr. 90, il avait fait 1 2 fr. 90.

W r n — i m i i — • m n i i < i w n M M M K J « W B » g ^ ^ ; p « i ! ^^

J,.,, Le Hongrois a,perdu plus d'une unité à 84 i/B e*
Je Florin est également en baisse à 69 3/16.

B. DBS H.
P.-S. La Gazette financière, journal spécial dont

on peut louer l'excellent esprit, publie l'eriitrefilet
suivant:

« Les tableaux d'offres et de demandes de va-leurs
que pu6*tiefit certains journaux, sont des ma-noeuvres

peu loyales, pour déclasser des titres et
pêcher en eau trouble dans ce déclassement. Du
reste, on offre souvent de la sorte ce qu'on n'a pas,
comme nous avons pu nous en convaincre souvent,
et seulement ponr faire croire que certains titres
valent approximativement ce qu'on en demande.
; » On demande, et parfois à 50 0/0 au-dessous de
leur cours réel, à'excellentes valeurs; il arrive qu'on
amène ainsi leurs détenteurs à les céder à yil prix,
et on les revend ensuite ce qu'elles valent réellement.
Inutile d'ajouter que les journaux qui publient ces
sortes de tableaux ne méritent qu'une confiance
^u'il faut savoir limiter.

» C'est surtout les valeurs non cotées qui sont
l'objet du commerce peu délicat <jue nous dévoi-lons;

mais ta cote officielle , souvent muette pour
bon nombre de valeurs, ue remédie h rien, au con-traire;

car, avec un peu d'habileté, on arrive à
faire coter les cours que l'on veut. J'ajoute que
parmi les journaux qui publient des tableaux
d'offres et de demandes, il y a d'honorables excep-tions

à la règle générale : deux ou trois seulement. »
Nous approuvons entièrement ce langage de la '

GozeWe/înancière,- très-énergique peut-être, msis
très-vrai à coup sûr.

^_-^.awwCT«r,!T:.-.:iaa_.^.,-..:~. - . , .

Théâtre de_Saumur.
L U N D I ^ Q j j u i n 4 879,

'U^^'iVs LES
H O L a r t y r m de iStrai»boaiç|f

ou L ' A L S A C E E N 1870 ' ^
Grand drame historique et patriotique, én 5 actes

el 10 tableaux , par M . G. Champagne.
Bureaux à Tl la . l . / ^ - , rideau à 8. l i .

LES CONTREFAÇONS DANGEREUSES.

Plusieurs plaintes se résumant ainsi onl
été adressées à M.R. Bravais : c Nous
avons acheté, dans différentes pharmacies,
du fer dyalisé qui ne nous a fait aucun
bien. » disent ces personnes. A chacune
d'elles, M. Bravais répond : « Est-ce du Fer
Bravais [fer dyalisé Bravait] qu'on Tous a
donné ?— Non. C'est un soi-disant fer
dyalisé préparé dans de mauvaises condi-tions

et vendu à vil prix. Or, il y a différence
complète entre le fer Bravait et le fer dyalisé
fabriqué par le premier venu. Les person-nes

croyant de bonne foi acheter du térita-
ble fer dyalisé Bravais, sont souvent indi-gnement

trompées, car la concurrence et la
contrefaçon, qui ne s'attachent qu'aux bons
produits, semblent avoir choisi de préférence
e fer Bravais.
•'Xe public est donc prévenu de refuser
absolument tout produit similaire, qui lui
serait offert à vil prix, comme fer dyalisé
Bravais, dulnoment.qu'il ne porterait pas
sur la capsule du flacon la signature R. Bra-vais

et G'% ét M r l'étiquette la marqué de -
fabrique : Aux Chevaux M a r i n s.
Il est reconnu aujourd'hui, par les prin-cipaux

médecins et les chimistes qui l'ont
expérimenté, que le Fer Bravais, préparé
avec des appareils spéciaux pour lesquels
M. Roui Bravais a pris trois brevets d'inven-tion,

et dans des conditions toutes particu-
lièces d'installation, ne peut être imité.

On se rendra compté des difficultés de fa-brication
, eiï sachant que chaque flacon

sorti de l'usine île Fer Bravais, à Asnières,
a subi 80 à 90 jours de préparation et une
surveillance de chaque instant. Aussi le
public jouit-il de toutes les garanties possi-bles,

car chaque flacon vendu au dépôt gé -néral,
4 3, rue Lafayette, a été goûté et essayé

au moyen des réactifs chimiques en usage.
Il est donc matériellement impossible à qui-conque

de livrer une préparation similaire
comparable au Fer Bravais (fer dyalisé Bra-vais),

comme énergie et efficacité.
Aussi pour déjouer la concurrence qui va

jusqu'à copier et s'approprier les titres.des
articles que la presse consacré au Fer Bra-vais,

et désespérer les imitations et contre-façons
qui surgissent chaque jour t û détri-ment
de la santé publique, M.V1. les méde-cins
ainsi que les acheteurs sont priés de

vouloir bien spécifier et exiger « LesGouUes
concentrées de F e r Bravais. » *

(ncompS'e E a u d e T o i l e t t e , s a n s A c i d e n i V i n a i g r e

f a i s . %>t, T - x i ^ h i , ,SH T«iiIS!>JoBt i t-aOTe llasoa.

Phthisie . "Toux opitîiâtrés, Bronchites, — 7ojr
aux annonces : Capsules Dartois. • i • M i i o i ;

P. G O D E T , propriétaire-gérant.



ttuâi do M* MÉHOUAS, nolalro
à Saumur.

K L'AMIAIILB,

l i E s I M I U E U B I . E » » ' '

Dont suit ta désignation :
l' Une maison, sise à Saumur, rue'

Nationale, n ' 1 3 ; ^
2* Deuit ares 75 centiares de vigne
la Vigne-aui-Moinos, commune dél"

Ulmes ;
5» Dem ares 60 centiares de ligne,

au hameau de Glan, même cotli^ <
mane ;

4» Onze ares de vigne, à la Vigne*<
aux-Moittes, mêttie commune;

5° Six ares 30 centiares de tignef
mornes lieu et commune ;

6° Cinq ares 50 centiares de vigne-J^
mêmes lieu et commune ;
7' Uno cave, sise k Glaû, conW'

mune des Ulmes. ''^^
Voir les placards pour plus de déâ;

tails. û!
S'adresser, pour tous renseigne-"

ments, h M* MÉHOUAS , notaire , ou h
M. et M»» BoBKt-VAUÉK, rue Natio-nale

, à Saumur. (314)''"'
l'iP

Etude de M» MÉHOUAS , notaire '
à Saumur.

4
,i L'AMIA,BLB,

L E P R E D U B U T E A U
Situé commune de S a i n t - L a m b e r t *

des-Leiiées,
C o n t e n a n t e n v i r o n 5 0 I i e c «

t a r e * . ^

S'adresser à M* MÉHOOAS, notairer^

Etude de M« MÉHOUAS, notaire
„ à Saumur.

A L'AHIASLB.

r U N E P R O P R I É T É ;
'Située à Bagneux, tur le bord dté "

Thouet,
^^feiïnprenant bâtiment d'habitation,
écurie, remise, caves en roc et jardin
clos demurs, aumidi de lamaison.

S'adresser, pour visiter, à M. L E C O Q -
NBnsTBDT, et, pour traiter, à M* M i -
H o c A s , notaire. (298) ^
. .^1

klude de M» LAUMONIER, notaire"
k Saumur. -'i'*^,»?

A, VENDRE'

^ ' ' ^ ' l / ' A ^ aum u r , rué D a c i e r , S5.,''^,
Distribution et situation propres a

un établissement de commerce.
S'adresser à M * LACMOKIER. '

iiiiijfl-fl

Etudes de M« LE BLAYE et de M' MÊf-^
> HOUAS , notaires à Saumuri» M i

ADJUDICATION DÉF IN I T IV E ,1'

Suv la mise à çvl% û«
t&'2,000 francs, is

Dinmnehe 29 j u i n < 879, d
tnt'dt.

Par le minisière desdits notaires, eû[
l'étude dudit M* LE BtATB ,

DES BATIMENTS ^
ET TERRAINS

Comp r e n a n t l ' a n c i e n couvent de Itfi :
V i s i t a t i o n , :•. •

Dépendant de la succession deM. Léoni
MORICET,

A Saumur, place du port Cigongn««^'
et rue des Capucins.

Sur le cahier des charges du 19 mai
1879, dressé par lesdits notaires et
déposé en l'étude de TU» Le Blaye.

Etude de M* AUBOYER, notaire *
â Saumur. ' '

' A V EN DR l • *

Avec mèce dfe«n*', • «"^
Situé r o u t e d ' A n g e r s , en face l a g a r9

des m a r c h a n d i s e s . *

S'adresser à M^AnBOTBH, notaire à
Saumur. ! 1285)

lîludo do M* AUBOYER, notaire i
Saumur, place de la Bilange,-23.

;; A LOUER OB SUITE '%U
ftu pour laSaint-Jean prochaine

. U N E M A I S ON
Ti.Vte« c o u r » remliie et « e u r l e ^ .

Située à Saumur, rue d'Orlé^inSf,'
99.

S'adresser, pour la location,fcMf-
AwpoTEB, et, pour visiter lamaisbn
à M"» LECHAT OU h M. GASHAOLT, prèÉPi
mtel d'Anjou. (37) -P
„-4,; •j.'i./. i.-.; . M . . J : . {.jiflo

V n É S - B E L L E MAISON
'tuio-l D'HABITATION , .

G r a n g e - C o u r o n n e , commune
" de Saint-Lambert-des-Levées.
S'adresser , pour traiter, soit au

locataire, ou à M. LOBRAIR-HCBLOT,
rue d'Orléans, à Saumur. (150) >^

— , .—. il

U N E J O L I E MAISQW.
Sise au P o n t - F o u c h a r d,

Avec jardin anglais clos de mursV'
espaliers bien affruités ;
Salon, salle à manger, plusieuA'

chambres à coucher, servitudes, cal»
ves , pompe, etc.
S'adresser à M, BoucHARD-BI^EA0,

au Pont-Fouchard. (45)

gtuda de M» MEHOUAS, notaire. -
^ , à Saumur. ' '

h * D E M O B I L I E R
Dépendant de la succession de M. An-dré

GUILLEMET, propriétaire, de-
f îneurant au Pont-Fouchard, com-

g*,mune do Bagneux. . , :. , . .

- ' t ' a ' dimanche 15 ]ufn I sW / ï '
midi, au domicile de M. André Guil-lemet

, au Pont-Fouchard, il sera pro-cédé
, par le ministère de M* MÉHOUAS,

notaire, à la vente aux enchères du
mobilier dépendant de la suf;cession
dùdit M. André Guillemet,
no - • - ^ , an

^.j On vendra :
Meubles meublants, linge de mé-*

nage, glaces, pendules, batterie de
cuisine , vaisselle, matelas, couettes,
traversins, couvertures, rideaux de
lit, rideaux de croisées, divers instru-ments

de jardinage , baquets, pannes
à lessives, brouettes, échelles, grande
quantité de bois de chauffage et de
travail, bouteilles vides et vins blanc
et rouge en bouteilles et en fûts.
,, .On paiera comptant, plus 10 0/0.

Etude de M* THUBÉ, commissaire-<g,
^ priseur à Saumur.

:itkm%. enchères publiques,

POUR CAUSE DE DÉPART, « •

A Saumur, rue de Poitiers, n* 56, I

Le 18 ju i n 1 iS79 e< jour» suivantgi '

V .. Par le minisière de M» THUBÉ,
:<'r commissaire-priseur, ^

l'VPi mw H O B I L IP
' Composé de :
' ' ^^lUeùbles de salon ^ de salle h meaM-
ger, de chambre à coucher, ustensiles
de cuisine ;
Tables de milieu , fauteuils et chai-ses
acajou, garnitures de cheminée Jt

glaces , tapis , rideaux ; r
Buffet noyer étagère, table à cou*?

lisses, suspension, chaises, tableaux
pendules, cristaux, vaisselle;
Bureau acajou , presse à copier ;
Lits acajou ot noyer, armoires à

glace, literie , linge de ménage, lit
d'enfant complet ;
Métiers à tapisserie, fusil, corde

châsse ; ' >
Statuettes, objets divers; a
Chaises et ustensiles de jardin, sta-'.'

tae^ vases; ^o
—Vin et ustensiles de cave ; - i

Autres meubles et artiele* de mé*.}
nage , et quantité d'autre» bons ob*U
jets.

Au comptant, plus 5 ^/O applica*»l
bles aux fraiit. »

L e c omm i s s a i r e - p r i s e u r chargëi^
de l a vente, '

(301) THUBÉ. ^

Etude de M* THUBÉ, comniissairo-
priaour à Saumur.

' t

A u x eiiclièroM i » i i l i l l < lueM»
'«ni

POUR C A U S E 1)K D É C È S , ,j,

A Saumur, rue de la Pclito-Bilange,;j
n«31,

Le mardi 17 j u i n 1879 , à
midi,

Par le ministère de M* THUBÉ, com-missaire-
priseur.

Meuble do salon, composé de. ca-napé
, quatre fauteuils, quatre chai"»^,

S C S , recouverts en velours d'Utrecht f
Table et chaises de salle à manger

en noyer; ,
'Tables à jeu, pendules, suspen-^

sion, console, glaces, dont uno slyle"
Louis XVI ;
Très-belle batterie de cuisine eiji

cuivre el fer battu ;
Vaisselle , armoire , commode, se^^

crétaire, buffet, table do milieu,
chaises diverses, flambeaux ; '
Linge do ménage, rideaux; .;>!
Quatre fauteuils ol un guéridon de

stylo Louis XVI;
Une table et un fauteuil du temps

do Louis Xlll ;
Couettes, matelas, couverturest^,

tapis, édredons ;
Bouteilles vides, ustensiles de jar*f

din ;
Aulres meubles et articles de mé-nage,

et quantité d'autres objets.
Au comptant, plus 5 0/0 applicaf^"^

bles aux frais.
Le c o m m i s s a i r e - p r i s e u r , 'K'

(311) ÏHUDË. ^

UNR MAISON DE COMMERCE de^
mande nn ménage. , >:

S'adresser au bureau du journal. ,,-,1
_ : J.',

UNE MAISON DE BLANC de-,
mande nn avprcnti.
S'adresser au bureau du journal.

mmm du BÉGAIEMENT
en Jours.

Ecrire à M. GUÉRIN-PASCAL, à
Ecommoy (Sarthe). (181)

Nous recommandons aux amateurs
de bon potage le Tapioca de
J. CARRÈRE, dont la qualité supé-rieure

à tous ceux fabriqués jusqu'à
ce jour a une réputation justement
méritée.

Les soins apportés à la préparationî'
de ce produit on ont fait le choi»
préféré.

A SAUMUR, chez MM. TROUVÉ,
confiseur, GARREAU-RATOUIS, MOLLAY
fils, négocianls, et dans les principaux
magasins d'épicerie et de confiserie. '

ÉPILEPSI&
(Mal caduc) et toutes les maladies ner-veuses

sont guéries p a r correspondance
en s'adressant directementau médecin
spécial, M. le D' I L l L i L i l ^ C H ,
à Dresdc-Neustadt (Saxe). Plus de
8.000 succès ont élô obtenus. Cures
récentes : Les soussignés L e l e u , à
Saint-Pol, près Dunkerque (Nord), et*
L . D e n i s , curé el chanoine honoraire,
à Paris, déclarent avoir élé radicale*;
ment guéris par le D ' K ^ l l i L i l H C H ' '
de l'Epilepsie dont ils étaient atteints
depuis, longtemps. .(§^1)

F R A N C S

3GÂZETTE OE PARIS
Le pito jfrrtftd des J o u r n a u x t l n a n c i e r s j

Paraît tous les Dimanches. '
P A R AM 3oin» iiiep<iliti(iiiootllDaneièri!^
f T". » KKf... Jtudussurlcsiiuostlonsdujour—

Benscisncmonts détaillés sur to»'!
• th los valears françaises â ctrau-
(!*re3:Cliemiiis(leIcr,Trai!iwaï3,
Assurances, Canaui agricoles ot
(le navigation, Ctiartounafês,
lies, Sit, Métallurgie, Toitures,
Saliues.ctc—Compte rendu des
•Âsscnililées d'actionnaires otd'o-f
bliliatairos—Arbitrages avanta-
geoi—Conseils particuliers païf
Correspondance — Bchéanco de^
Coupons et leur prix oxàct—Ycri-
ficjtion dos listes de tirases -^i

r r — - Collection des anciens tirages—j
GourloOcielsda toutes les Valeurs cotées ou non cotées,.

O ÂSONNSUBNTS D ' E S S A I ^

2 F'^ PremièreAnnée
Prime Gratuite i

LE BULLETIN AUTHENTIQUE'
des Tirages Financiers ct des Valeurs à lol^

PARAISSANT TOUS LUS lU JOURS. ,•
Docamont i n éd i t , ronforipant des indicatipif»^
qu'on no trouve dans aucun journal flnàncier.

(ENVbïEn MANDOT-l'OSTK OU ÏIMHltKS-POSTE'
• B» , K i i c f "Hbetot—i»ftri«. 1

LA QAZET*E DE PAHIS a réuni
dans soti fwtifl ac l a rue TaUbout, w M ,
tous Us services financiers utiles aucû'.
rentiers et capitalistes. '

USINE A GAZ DESAUMDR

A u x consommateurs de charbon.

,''AVant les grèves, nous avons fait'*
vAulr b Saumur uno corlaino quantité
des meilleurs charbons provenant du
pays do Galles, on sorlo quo nous
pouvons les vendre à do bonnes con-ditions.

(312)

chant lire. S'adresser au bureau du.

TONDEUSE DE

M. ROY, horticulteur, tue Veri^
à Saumur, a l'honneur d'intortner là
public qvi'il vient do faire venir utia
tondeuse. Il se charge de couper
gaions à l'abonnomenl ou h. l'heure.

s î î c c î î s ASSIIHE""
Guérison intailliblo des coups,cou

lusiôns, chutes, douleurs'inlérieurJ
par le Bol Vulnéraire C.OV\SVA¥(\'
au l»o\ de clintc.
- Envoi franco, conlre 1,05,
Io« mandat. — B K S N A R D , pharroacisQ
'Vue Saint-Laud, 18, à Angers. '
9* DÉPÔT dans toutes Pharmacies.

HIERCERIE;
B ONN E T E R IE

LINGERIE

GANTERIE

A LA PAIX!

SARGETGIRADLT
6, Hue d'Orléans, 6,

CORSETS -à
C R A V A T E S '

ÉVENTA ILS
Maison reconnue pour vendre loules ses marchaudis

qualité Mipéricnrc el à des prix exceptionnels de bon mar i T
, ..Gants Suède , 2 boutons, pjjjir firmes " ^'

Gants Suède , 3 boutons, pour dames
Gants Suède chevreau . 2 boutons , pour hommes. . . .
Gants Tyrol ; 3 boutons, pour dames . . . . i l'^Jfp ,
Gants Turin , qualité supérieure, 2 boutons, pour dames.
Ganls Turin , qualité supérieure , 1 bouton , pour hommes .
Gants Turin, qualité supérieure, 4 boutons, pour dames. . , o
Gants chevreau, 3 boutons, pour daines. . . . . . . a
Gants chevreau, 2 boutons, pour hommes. . . , . V , |

45
90
75
90

2 25

95

Ganls castor, sous-officiers, 1 bouton, r/!/ah'/^_(7ûran«îe . ,

Gants castor piqués fins , 2 boulons, (/îwiîVt'sfa'ranîje . . ' ' l
Gants chien blanc piqués, e.xlra-fins, 'i boutons, qualité garantie ^

CHEMISES BLANCHES, COULEIRS ET EN F LA m u '
Faux-Cols el Manchelles, cn toile, en percale et en papier.

SPÉCIALITÉ DE PARFUMERIE VENDUE AU RABAIS
^etete«!f Hygiéulques, Espagnoles et U^yàdè

M i

CHEMISERIE GIVII^ ET MIUTÂIRl

. R a y o n s p é c i a l p o u r M M . l e s Officiers, q

.„„ MAÎSOÎ^ LAZARD
8^ Boulevard Bonne - Nouvelle, PARIS.

u , v . . . . . REPRÉSENTANT A SAUMCÎt ' -
M. FRAIMBAULT, 1 0 , rue d'Orléans. ,

. u n , , £<Rraïi<ies facilités de paiement.
; ' ' M V ; : - ^ : QUALITÉ GARANTIE

Thési C H O C O L A T
Oualilé supérieure

MU-BOUTROW
%rs:. PARIS

4 fS l̂a b̂oUe. 9"»"'^ supé r i eu i ^ r i ^0,^ 2fr. 50 et
A SAUMUR, chez

négocianls, et dans lesMMp.rinTcRipOaUuVxÉm, acgoansfiinsesudr,'épGAicReRriEeAeUt-dR•eAcToOnUf"isI eSr,-iM=e"o L,(uilr3f5il)s;.

'M
(FER DIALTSÉ BKA.VAIS)

Contre ANÉIIE, CHLOROSE, IKBILITÉ, ÉPDISEiSENT, PEKIES BUHCHES, eto.
Lo F e r B r a v a i s (fer liquide en goutti-M concentrées), esl lo se*

oicmpt de luut aii.li' ; il ni oJour, ni saveur ct ne produit ni consii-
lalion, ni diarj hw, ni ôr.liauBVmont, ni lat:gu(! (fc l'estoinac; ao pla»
c'est te s e u l qui nfi-noircisiv Jumqis les U e n U.
C'est le plus écimomiqiie des ferrugiiiciii, puisqu'nn llacon dure liii B""-

; P a r i s , 1 3 , r u e Lafayette (près l'Opéra) et t o u t e s P h a r m .
Im i t a t i o n s dangereuses et e x i g e r l a ma rq u e de fabrift'îS-

ïnroi gratis sur demande alTrancliio d'une intéressante brochure siir'rvln<!mj» et son t r a i t e m m t . -
Dépôt à Saumur, M. ERNOUL , pharmacien. (""^

DépCt Général
B i e n se m é f i e r dea

A LACRÉOSOTE DE HÊTRE_^^
Senl remède spécial contre la P I I - B ' H I S I E et les T O U X « P * ' » ' ' * ' ' S V ' f f î î JH
lioro r a p i d em en t . -Gu é r i s o n prom|,lo «t -issuroe rtaiis tm iB
« • H ï i O W I Q U K S , C ! A T * « K 1 B E , K W « O K « E M K i » ! ï Î ' I I B . MOWA I B » ^ ^ ^ ^ ^ ^^
B U M Î Ï J I S . — Les C a p s u l e s » < > H o i s lis l;i grosseur d'une P'/'ii n̂, employl**
aucun Koùt ct sont prises san? diniculté. --.I.es malades q u i J°"fl.ooa s«f*'-

succès peuvent facilement se convaincre flii leur elficacité, c a ï - u n ^^"„„„„es, P «" ' '* l^
;t fr, dans lusPharmacies. Expédition etbrocliure franco.—97 • i

CRISES
; Traitement gratuit jusqu'à «»'«P»"„ne», r*"»^"

Saumur, imprimerie de P. GODET

Vu par Dous Mair^ de Sanmor, pour légalisation d« lo sigl t̂ure de M, Go êt.
ti6tél-de-VilUdeS<mnvr,U 18 ; ' ' u i HAmK^^,


